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1732 März 23 . , Paris A
SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. BEAT FRANZ PLAZIDUS] ZURLAUBEN AN ABBE

[BEAT JAKOB ANTON] ZURLAUBEN VON GESTELENBURG, "PAR
BASLE A ZUG, SUISSE"

"Les hommes ne sont point changés . . . ils sont aujourd ’hui/ ce qu 'ils etoient
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de tout temps , l ’interest l 1 avarice et  Z 'ingratitude  Z es ont tou/ours accom¬

pagnés enfin l ' homme est pour luy mesme et n ' apprehende point s ' Etablir sa

fortune aux despends des autres et mesme de ses bienfaicteurs , nés méchant il

estime toutte voix permise pour parvenir a son but , quand il y trouve son avan¬

tage ; nous avons chaqu ' un des routtes di ferentes dans les uns il y a de la

modestie et de la circonspections , dans les autres un Jnterest sordide et une

ambition démesurée .qui souvent ^fdit- sacri fier , parent s ; et amis ; ‘-enfin !ilyy <en

a qui sont . . . [puissament ] méchant , ceux la travaillent a la ruine de leurs

prochains , et ne se soucient point de se perdre eux mesmes pour veû qu ' ils

fassent du mal , C ' est ainsi que l ' homme se conduit par Differents motifs mais

sans vouloir les approfondir davantage , ne nous Embrassons que de nous mesmes,

il n ’y a personne de nostre nom qui soit en Estât auqourd ' huy [zu einer Zeit

also , da in Stadt und Amt Zug der Harten - und Lindenhandel 1728 - 1736 wütete]

de se mettre a la teste des affaires [ - am 18 . Juli 1729 war alt Ammann F i-

d e l Zurlauben , der letzte politisch bedeutsame Vertreter der Familie aus

Stadt und Amt Zug verbannt worden - ] , et nous n' avons qu ’a souhaitter que ce

soit nos parents les plus proches et les plus zélés pour la france Afin qu ’ayant

les Resnes [ ’. ] du gouvernement ils puissent dissiper l ’Esprit de party et rani¬

mer celuy de france [ - 1732 regierte der anti französisch gesinnte Ammann Jo¬

sef Anton Schumacher  noch faktisch unbestritten -J , nous devons

mesme contribuer a l ' Election d ’une personne qui soit capable de changer dans

le canton de Zug le gouvernement present [ - dieser Umschwung sollte freilich

noch bis 1734 , als Johann Peter Staub  ins Ammannamt berufen wurde , auf

sich warten lassen - ] et d ’en former un qui soit a la satisfaction des autres

cantons et a celle de Son Excellence [des franz . Ambassadoren Jean - Louis d ' Us-

son , Marquis de B ο η n a c ] [ - trotz der rel . Annäherung Staubs an die Lin¬

den und somit an Frankreich waren die am 13 . Juni 1733 unterbrochenen diplo¬

matischen Beziehungen zwischen Frankreich und Stadt und Amt Zug erst wieder am

27 . November 1736 hergestellt worden - ] , a fin qu ' estant unis par la Conformi¬

té de sentiments pour les interests de la france , on soit engagés de payer les

pensions , voila a ce que Je croy le motif qui fait agir celuy qui prémédité

de parvenir , il doit Estre secondés par ceux qui sont attachés a la france,

si on veut tout de bon ruiner un party qui nous a fait tant de mal . de vous

dire apres tout Celuy que cela regarde . Je n ’en scay rien , il m ' importe qui,

pour veû que le vois un pour que les oppresseurs soient punis et tous ceux

qui nous ont persécutés . Je souhaitts que vous goustiés mon raisonne¬

ment.
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J ’ay déjà marqués En differents fois sur tes recommandations que vous m' avês

faits ce que c ' estoit D ' envoyer un Jeune homme a Paris , personne ne peut mieux

te scavoir que fri. [Jakob Bernhard ] Brandenberg [ats Gatte der

Maria H e t e n a Barbara  Zurtauben ] mon Beaufrere qui y a pas¬

sés . si mr . son fits [Beat Jakob Josef Fetix oder ev . Josef Fidet Ludwig

Brandenberg  gemeint ] estoit cadet dans ma compagnie aux gardes it

tuy faudroit D ’abord un habit D ’ordonnance qui tuy reviendrait avec ta petite

monture a 400 L et pour te toger a Paris , ta nourriture pendant t ' année , ta

despense des gardes qu ' it faudroit monter quelque fois , et les maistres que

l ' on tuy donneroit tout cela ensemble tuy cousteroit sans exagerer bien 1200

L par an , Comme Je croy qu ' il seroit fâchés de faire une si grande despense,

d ’autant qu ’it est chargés D ’enfantsmon advis seroit qu ’il l ' envoyé autre

part , te Reg. ^ de [Oberst Jost ] B r e n d t é ou j ’ay une demye compagnie

est actuellement en marche pour se rendre le 24 avril a landau , le temps qu ' it

y restera cela est incertain , mais peut Estre qu ’au bout des 18 mois it ira

a Strasbourg , si ces deux endroits conviennent a . . . son fits , Je consente

volontiers de te recevoir cadet dans ma comp . Je te traitteray comme Je trditts

encor mon cousin [Beat Gerold Fidel oder Rudolf Beat

Jakob Anton Zurtauben ] t ' enseigne sur numéraire , a qui Je donne 16

L par mois comme s ' il estoit aux gardes , c ’est tout ce que Je puis faire it

a outre cela près de 500 L argent de france qu ' il tire de suisse par un ar¬

rangement qui s ' est fait , et avec tout cela it a bien de ta peine a subsister,

il faudra que mr . Brandenberg sacrifie au moins 600 L par an , sur tout dans

ces commencement , s ' il veut m ’envoyer . . . son fits et Je ne puis tuy promettre

de le placer que mon cousin et mon neveu [Beat  Fidel Zurtauben ] ne

te soyent J ' auray l ’honneur de tuy écrire quand J ’auray parlé a [Sdt . Hein¬

rich ?] S u t t e r qui doit tuy porter un habit faites moy response sur ma

demiere lettre et envoyés moy ta quittance de ma s [o] eur [Anna  Maria

L o u i s a Zurlauben , die Gattin von Beat Kaspar ] utiger [=U t t i n g e r]

Je vous demande sur le reste quelques Exactitude en vous assurant que je

suis . . .

Jt reste deû a mon frere t ’abbé par te compte du 21 Juin 1729 ta somme

de 11 gt 10 s

dans lequel sont compris tes 6 gt . 30 s debourcês pour les permissions d ' en-

rotter.

Je prie mr . Brandenberg de marquer a mr [Piazid Josef Leohz ] Meyenber  g

de m’accuser la réception de l ' argent qu ' il tuy remettra pour Sutter , afin



que Je puisse m'y regier ".

"[EnhaJütm] 1732 dm 30 . Mztvtzm . "

1 ) Zu den bei Meier/ Zur laubiana 1003 unter Maria Helena Barbara aufgeführten
13 Kindern gesellt sich übrigens noch ein 14 . namens Maria J a k o-
b e a Genoveva  Brandenberg.

Original , mit Siegel . Dorsualnotiz von Beat Jakob Anton Zurlauben.
AH 79 , 294 - 295
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